
CHAPITRE 2
Dispositions principales

Remise des droits
2.1 En considération des droits et des avantages accordés aux présentes aux Cris de la Baie James et aux
Inuit du Québec, les Cris de la Baie James et les Inuit du Québec cèdent, renoncent, abandonnent et transportent
par les présentes tous leurs revendications, droits, titres et intérêts autochtones, quels qu’ils soient, aux terres
et dans les terres du Territoire et du Québec, et le Québec et le Canada acceptent cette cession.

Avantages accordés aux termes de la Convention
2.2 Par les présentes et dans la mesure de leurs obligations respectives y énoncées, le Québec et le Canada,
la Société d’énergie de la Baie James, la Société de développement de la Baie James et la Commission
hydroélectrique de Québec (Hydro-Québec) donnent, accordent, reconnaissent et fournissent aux Cris de la
Baie James et aux Inuit du Québec les droits, privilèges et avantages mentionnés aux présentes, le tout en
considération des abandon, cession, renonciation et transport mentionnés à l’article 2.1 des présentes.

Le Canada donne, par les présentes, son assentiment et son consentement à la présente Convention et s’engage,
dans la mesure de ses obligations énoncées aux présentes, à donner, accorder, reconnaître et fournir aux Cris
de la Baie James et aux Inuit du Québec les droits, privilèges et avantages mentionnés aux présentes.

2.3 En considération des droits et avantages énoncés aux présentes en faveur des Inuit de Port Burwell qui
résident habituellement dans l’île Killiniq, les Inuit de Port Burwell cèdent, renoncent, abandonnent et
transportent, par les présentes, tous leurs revendications, droits, titres et intérêts autochtones, quels qu’ils
soient, aux terres et dans les terres du Territoire et du Canada, et le Québec et le Canada acceptent cette cession.

Par les présentes et dans la mesure de leurs obligations respectives y énoncées, le Québec et le Canada, la
Société d’énergie de la Baie James, la Société de développement de la Baie James et la Commission
hydroélectrique de Québec (Hydro-Québec) donnent, accordent, reconnaissent et fournissent aux Inuit de Port
Burwell les droits, privilèges et avantages mentionnés aux présentes, le tout en considération des abandon,
cession, renonciation et transport mentionnés au présent article.

Aux fins de la Convention, une personne d’ascendance inuit née ou à naître dans la partie de l’île de Killiniq
située dans les Territitoires du Nord-Ouest est réputée native du Québec, ou, si cette personne réside
habituellement à Port Burwell, elle est réputée résidant habituellement au Québec.

Les dispositions de la Convention énoncées aux chapitres 3 (Admissibilité), 6 (Sélection des terres – Inuit),
7 (Régime des terres – Inuit), 23 (Environnement et développement futur – Nord du 55e parallèle), 24 (Chasse,
pêche et trappage), 25 (Indemnisation et imposition) et 27 (Entités légales – Inuit) s’appliquent aux Inuit de
Port Burwell; aux fins de ces chapitres, la communauté inuit de Port Burwell est considérée comme une
« communauté inuit ». Nonobstant ce qui précède, les Inuit de Port Burwell sont exclus de l’alinéa 3.2.4 aux
fins du calcul de la répartition des indemnités prévues à l’alinéa 25.4.1.

Le Canada ou le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, selon le cas, continue d’être responsable de
fournir des programmes et des services aux Inuit qui résident habituellement à Port Burwell, conformément
aux critères qui peuvent être établis de temps à autre.

CBJNQ, a. 2.3
c. corr.

Poursuites judiciaires
2.4 En considération et sous réserve des droits, avantages et privilèges accordés aux Cris de la Baie James
et aux Inuit du Québec, les Cris de la Baie James et les Inuit du Québec consentent, par les présentes, à régler
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hors cour toutes les poursuites judiciaires relatives au projet de la Baie James ou à tous les revendications,
droits, titres et intérêts aux terres qu’ils peuvent avoir. Les Cris de la Baie James et les Inuit du Québec
s’engagent, en outre, à ne pas intenter d’autres poursuites judiciaires concernant les questions faisant l’objet
des poursuites susmentionnées, déjà intentées, et qui sont actuellement devant la Cour suprême du Canada en
vertu d’une autorisation d’appel accordée par elle le 13 février 1975.

Les poursuites engageant les parties et portant les numéros 05-04840-72 et 05-04841-72 des dossiers du greffe
de la Cour supérieure du district de Montréal sont réglées et transigées par les présentes, et les parties se
donnent quittance mutuellement et donnent quittance à leurs agents, mandataires, représentants et employés
de tous revendications, demandes, dommages-intérêts et inconvénients se rapportant aux questions faisant
l’objet desdites poursuites. Les parties auxdites poursuites s’engagent à ce que, dès l’entrée en vigueur de la
Convention, elles fassent verser aux registres des Cours les documents nécessaires pour donner effet à ce qui
précède.

Législation
2.5 Dès la signature de la Convention, le Canada et le Québec doivent recommander respectivement au
Parlement du Canada et à l’Assemblée nationale du Québec une législation appropriée pour approuver la
Convention, la mettre en vigueur et la déclarer valide, et pour protéger, sauvegarder et maintenir les droits et
obligations énoncés dans la Convention. Le Canada et le Québec s’engagent à ce que la législation ainsi
recommandée ne modifie en rien la substance des droits, engagements et obligations prévus à la Convention.

La législation fédérale et provinciale visant à approuver la Convention, à la mettre en vigueur et à la déclarer
valide, si elle est adoptée, doit stipuler qu’en cas d’incompatibilité ou de conflit entre cette législation et les
dispositions de toute autre loi fédérale ou provinciale, selon le cas, s’appliquant au Territoire, ladite législation
a prépondérance dans la mesure de cette incompatibilité ou de ce conflit. Le Canada et le Québec reconnaissent
que les droits et avantages des Indiens et des Inuit du Territoire sont tels qu’énoncés dans la Convention, et
acceptent de recommander que la législation fédérale et provinciale approuvant la Convention, la mettant en
vigueur et la déclarant valide abroge les paragraphes c), d) et e) de l’article 2 de la loi fédérale de l’extension
des frontières du Québec, 1912, et les mêmes paragraphes de l’article 2 de la CEDULE de la loi provinciale
de l’extension des frontières du Québec, 1912.

La législation provinciale approuvant la Convention, la mettant en vigueur et la déclarant valide doit attribuer
les terres de la manière indiquée dans la Convention, nonobstant toute autre loi ou tout autre règlement
provincial.

CBJNQ, a. 2.5
c. corr.

Extinction des droits
2.6 La législation fédérale approuvant la Convention, la mettant en vigueur et la déclarant valide doit éteindre
tous les revendications, droits, titres et intérêts autochtones, quels qu’ils soient, de tous les Indiens et de tous
les Inuit aux terres et dans les terres du Territoire et les revendications, droits, titres et intérêts autochtones,
quels qu’ils soient au Canada, des Inuit de Port Burwell.

CBJNQ, a. 2.6
c. corr.

Entrée en vigueur de la Convention
2.7 Pendant la période de transition de deux (2) ans mentionnée aux présentes, le Canada et le Québec doivent
prendre, dans la mesure de leurs obligations respectives, les mesures nécessaires pour mettre en vigueur, à
effet de la date de la signature de la Convention, les Dispositions transitoires dont il est fait mention dans la
Convention.
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À l’exception de ces Dispositions transitoires, la Convention entre en vigueur et lie les parties à la date à
laquelle les lois fédérales et provinciales approuvant respectivement la Convention, la mettant en vigueur et
la déclarant valide sont toutes deux en vigueur.

Dès l’entrée en vigueur des lois fédérales et provinciales, les Dispositions transitoires sont remplacées par
toutes les autres dispositions de la Convention. Tous les actes faits par les parties en vertu desdites Dispositions
transitoires sont alors considérés comme ayant été ratifiés par toutes les parties aux présentes.

CBJNQ, a. 2.7
c. corr.

Paiements de transition
2.8 Dans le cas où la législation mentionnée à l’article 2.5 des présentes n’entre pas en vigueur dans les deux
(2) ans de la signature de la Convention, toutes les indemnités payées aux Cris de la Baie James et aux Inuit
du Québec, ou à leur bénéfice, par le Québec ou le Canada aux termes de l’article 25.1 doivent être remboursées
ou retournées auxdits gouvernements ou conservées par eux, suivant le cas. Cependant, durant la période de
transition, les Cris de la Baie James, les Inuit du Québec et les Inuit de Port Burwell ont le droit de recevoir,
de conserver et d’utiliser les intérêts courus sur ces indemnités, s’ils sont échus aux termes des alinéas 25.1.6
et 25.2.6. Ces intérêts sont versés au Grand Council of the Crees (of Québec) au bénéfice des Cris de la Baie
James, et à la Northern Québec Inuit Association au bénéfice des Inuit du Québec et des Inuit de Port Burwell.

2.9

Mesures de transition
2.9.1 Durant la période comprise entre la date de la signature de la Convention et l’entrée en vigueur
des lois précitées à l’article 2.5, ou pendant deux (2) ans à compter de la date de la signature de la
Convention, selon la plus courte des deux périodes, (période désignée dans les présentes par l’expression
« période de transition »), le Québec s’engage, pour ce qui est des Cris de la Baie James, à compter de la
date de la signature de la Convention, et pour ce qui est des Inuit du Québec et des Inuit de Port Burwell,
à compter de la date de conclusion par chaque groupe respectif d’un accord avec le Québec conformément
au chapitre 6 pour le choix de terres de la catégorie I, à ne pas aliéner, céder, transmettre, ou accorder de
toute autre façon les droits relatifs aux terres qui doivent être attribuées à titres de terres de la catégorie I
aux Cris de la Baie James, aux Inuit du Québec et aux Inuit de Port Burwell ou cédées en leur faveur,
sauf pour ce qui est des droits que le Québec pourrait accorder en vertu des chapitres 5 ou 7. Lesdites
terres sont décrites dans l’annexe Descriptions territoriales jointe au chapitre 4 et au chapitre 6 au fur et
à mesure des choix, et comprennent les terres connues sous les expressions «terres de la catégorie IA »
et « terres de la catégorie IB ».

Jouissance provisoire du Territoire
2.9.2 Durant la période de transition, les Cris de la Baie James, les Inuit du Québec et les Inuit de Port
Burwell sont autorisés à occuper et à utiliser le Territoire et à en jouir conformément à la pratique actuelle,
sous réserve des droits des autres parties à la Convention à agir de façon à ne pas compromettre les droits
que les Cris de la Baie James, les Inuit du Québec et les Inuit de Port Burwell posséderont dès l’entrée
en vigueur de la Convention. Néanmoins, ce qui précède ne constitue ni une reconnaissance ni un abandon
de quelque droit que ce soit au ou dans le Territoire en faveur ou de la part des Cris de la Baie James, des
Inuit du Québec et des Inuit de Port Burwell.

Chasse, pêche et trappage
2.9.3 De plus, durant la période de transition et sous réserve des droits acquis, les Cris de la Baie James,
les Inuit du Québec, et les Inuit de Port Burwell, dès qu’ils auront choisi leurs terres comme il est dit plus
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haut, se voient accorder par voie de règlements du Québec et du Canada, dans la mesure de leur
compétence respective, règlements que le Québec et le Canada s’engagent par les présentes à adopter
pour donner effet aux présentes, le droit exclusif de chasse, de pêche et de trappage dans les terres qui
sont ou seront décrites comme terres de la catégorie I et terres de la catégorie II, et à accorder le droit de
trappage, de chasse et de pêche dans les terres de la catégorie III, le tout consenti sous réserve des
restrictions prévues au chapitre 24 de la Convention à l’égard des autochtones. Lesdits règlements doivent
stipuler également que les Inuit du Québec et les Inuit de Port Burwell (par l’entremise de leurs Conseils
de communauté) et les Cris de la Baie James sont autorisés à permettre à d’autres personnes de chasser,
pêcher et trapper dans les terres de la catégorie I et les terres de la catégorie II de la façon prévue au
chapitre 24. De plus, sous réserve des droits acquis, lesdits règlements doivent aussi assurer aux
autochtones les mêmes droits concernant les services de pourvoirie dont ils auraient joui si la Convention
était entrée en vigueur à la date de sa signature, sauf que les avis relatifs au droit de préemption à l’égard
des services de pourvoirie durant la période de transition sont envoyés aux parties autochtones intéressées
pour ce qui est de leurs régions d’usage proritaire, et aux deux (2) parties autochtones intéressées pour
ce qui est des régions d’usage commun.

Versements pendant la période de transition
2.9.4 À compter de la date de la signature de la Convention, le Canada et le Québec doivent verser au
bénéfice des Cris de la Baie James, des Inuit du Québec et des Inuit de Port Burwell les indemnités
auxquelles ils ont droit dès l’entrée en vigueur de la Convention conformément aux dispositions de
l’article 25.1. Cependant, pendant la période de transition, ces idemnités ne sont pas versées à l’entité
légale ou aux entités légales prévues aux chapitres 26 et 27, mais plutôt à des établissements financiers
établis au Québec et également acceptables au Québec, au Canada, et aux parties cris et inuit, au bénéfice
des Cris de la Baie James, des Inuit du Québec et des Inuit de Port Burwell en vertu d’arrangements
fiduciaires acceptables au Canada, au Québec et aux parties autochtones intéressées. Il est reconnu que
des arrangements fiduciaires distincts peuvent être faits pour chacune des parties autochtones intéressées.

Travaux de construction du complexe La Grande
2.9.5 Pendant la période de transition, la Société d’énergie de la Baie James et l’Hydro-Québec
s’engagent à prendre toutes les mesures prévues au chapitre 8 en ce qui a trait au complexe La Grande
(1975), comme si ledit chapitre avait déjà plein effet dès la signature de la Convention. En outre, la Société
d’énergie de la Baie James et la Commission hydroélectrique de Québec (Hydro-Québec) s’engagent à
ce que, pendant ladite période de transition, la construction en cours du complexe la Grande (1975) se
poursuive substantiellement selon les dispositions contenues dans la Description technique - Le Complexe
la Grande (1975) (20 octobre 1975) dont il est question au chapitre 8 de la Convention.

Les Cris de la Baie James, les Inuit du Québec et les Inuit de Port Burwell s’engagent à n’intenter, pendant
la période de transition, aucune poursuite judiciaire dont l’un des buts serait d’arrêter les travaux effectués
substantiellement en conformité avec ledit complexe La Grande (1975).

Autres mesures proviscires
2.9.6 En plus des dispositions précédentes, les dispositions de la Convention portant sur les services de
santé et les services sociaux, l’éducation, la police et l’administration de la justice sont appliquées, au
cours de la période de transition, dans le cadre de la législation actuelle, autant que possible. Quant au
programme de sécurité du revenu pour les Cris et au programme d’aide aux Inuit dans leurs activités de
chasse, pêche et trappage, les Dispositions transitoires de la période de transition sont telles que prévues
aux chapitres 30 et 29 respectivement. Sous réserve des dispositions desdits chapitres, à la fin de ladite
période de transition, les parties autochtones sont tenues de rendre compte au Québec de l’utilisation des
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sommes reçues pour ces programmes, et de rembourser et remettre au Québec toute partie de ces sommes
inutilisées à ces fins.

A la fin de la période de transition, le Canada et le Québec peuvent mettre un terme à l’application des
dispositions susmentionnées, et les Cris et les Inuit peuvent rejeter lesdites mesures, auxquels cas les
parties reviennent à leurs positions respectives antérieures à la signature de la Convention, étant entendu
que ni la terminaison de ladite application ni le rejet desdites mesures ne doivent être interprétés comme
une demande aux Cris et aux Inuit de rembourser toute somme dépensée conformément aux termes du
présent alinéa.

CBJNQ, al. 2.9.6
c. corr.

Suspension des poursuites judiciaires
2.9.7 Les parties conviennent en outre de suspendre, au cours de la période de transition, les poursuites
judiciaires relatives au projet de la Baie James ou aux revendications, droits, titres et intérêts relatifs aux
terres des Cris de la Baie James et des Inuit du Québec, et d’annuler les effets de tout jugement en résultant,
rendu ou à être rendu, et de ne pas intenter au cours de la période de transition d’autres poursuites
judiciaires relatives aux questions susmentionnées, y compris toutes celles visées dans la cause Kanatewat
et al. vs. The James Bay Development Corporation et al. pendante devant la Cour suprême du Canada et
aux causes connexes pendantes devant la Cour supérieure du Québec. Les parties conviennent aussi de
n’intenter, durant la période de transition, aucune poursuite judiciaire relative aux Dispositions transitoires
mentionnées aux présentes.

Non-entrée en vigueur de la Convention
2.9.8 Si la législation mentionnée à l’article 2.5 des présentes n’entre pas en vigueur dans les deux (2)
ans de la signature de la Convention, alors, nonobstant les Dispositions transitoires précisées aux
présentes, aucune stipulation contenue dans la Convention ne saurait être interprétée comme l’imposition
d’une obligation pour le Québec ou le Canada de continuer d’appliquer, en tout ou en partie, les
Dispositions transitoires ou de prolonger tout autre obligation ou engagement mentionné ailleurs dans la
Convention. Toutefois, le Québec et le Canada, dans la limite de leurs engagements respectifs,
conviennent de prendre en charge et d’appliquer les Dispositions transitoires stipulées aux présentes, et
les Cris, les Inuit du Québec et les Inuit de Port Burwell ont convenu de même en tenant pour acquise
l’adoption d’une législation appropriée donnant plein effet à la Convention.

CBJNQ, al. 2.9.8
c. corr.

Prolongation de la période de transition
2.9.9 La période de transition peut être prolongée par consentement des parties.

2.10 Les parties aux présentes reconnaissent et déclarent que toutes les terres autres que celles de la catégorie
IA sont et restent exclusivement de la compétence législative de la province de Québec.

Si un jugement sans appel prononcé par une cour de dernier ressort compétente déclare que tout ou partie des
terres de la catégorie II et des terres de la catégorie III tombent sous la compétence législative du Canada à
cause de droits accordés aux autochtones relativement aux terres susmentionnés ou du fait que lesdites terres
sont considérées comme réservées aux Indiens, tous les droits accordés aux autochtones relativement auxdites
terres s’éteignent alors à toutes fins que de droit.

Le Québec et le Canada s’engagent à l’avantage des autochtones, à compter de la date dudit jugement, l’un
envers l’autre, tant individuellement que collectivement, à faire tout ce qui leur est nécessaire et à présenter
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les lois et les mesures qui s’imposent pour permettre au Québec ou au Canada, ou aux deux, selon leur
compétence respective, d’accorder de nouveau, avec compétence provinciale sur lesdites terres, les mêmes
droits qui s’étaient éteints.

Nonobstant ce qui précède et pour ne pas léser les autochtones, l’application des dispositions susmentionnées
en matière d’extinction des droits des autochtones est suspendue pour une période de deux (2) ans à compter
de la date du jugement.

Au cours de ladite période de suspension, le Québec et le Canada s’engagent à ne rien faire et à ne rien permettre
qui puisse empêcher que soient accordés ou rendus aux autochtones les droits ainsi annulés.

Si, à l’expiration de la période de suspension de deux (2) ans susmentionnée, aucune mesure n’a été prise de
nature à rendre possible, sous compétence provinciale, la restauration des droits aux autochtones, le Canada
et le Québec s’engagent à continuer leurs efforts de façon à ce que les mesures nécessaires soient prises afin
de rendre possible la restauration, sous compétence provinciale, desdits droits aux terres de la catégorie II et
aux terres de la catégorie III.

Si une décision sans appel prononcée par une cour de dernier ressort compétente déclare que des terres de la
catégorie I, à l’exclusion des terres de la catégorie IA attribuées aux Cris, tombent sous la compétence
législative fédérale, tous les droits des autochtones relatifs à ces terres restent intacts. Cependant, le Canada
et le Québec s’engagent à présenter le plus rapidement possible la législation ou les autres mesures qui
s’imposent, afin que ces terres et les droits des autochtones relatifs à ces terres tombent sous la compétence
législative provinciale.

L’extinction de quelque droit que ce soit en vertu du présent article et les circonstances y décrites ne sont ni
considérées ni interprétées comme l’annulation de quelque façon que ce soit de tout autre droit ou disposition
de cette Convention.

CBJNQ, a. 2.10
c. corr.

Droits des citoyens
2.11 Rien dans la Convention ne porte atteinte aux droits des autochtones en tant que citoyens canadiens du
Québec, et ceux-ci continuent de bénéficier des mêmes droits et avantages que tous les autres citoyens, et de
ceux prévus à la Loi sur les Indiens (telle qu’applicable), et à toute autre loi qui les vise en tout temps.

CBJNQ, a. 2.11
c. corr.

Programmes fédéral-provincial
2.12 Les programmes et le financement fédéral et provincial et les obligations des gouvernements fédéral
et provincial continuent de s’appliquer aux Cris de la Baie James et aux Inuit du Québec de la même façon
qu’aux autres Indiens et Inuit du Canada pour ce qui est des programmes du Canada et du Québec, pour ce
qui est des programmes du Québec, sous réserve des critères d’application de ces programmes.

2.13 Sauf stipulation contraire expresse des présentes, la Convention n’a pas d’effet sur les droits de la
Couronne aux droits du Canada relatifs aux biens et aux installations que possède le Canada dans le Territoire,
et sur les droits de la Couronne aux droits du Québec relatifs aux biens et aux installations du Québec dans le
Territoire, propriété actuelle ou future de la Couronne ou à l’usage actuel ou futur du Canada ou du Québec,
selon le cas.
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Sous réserve des dispositions de la présente Convention, les droits des tiers ne sont touchés en rien.

CBJNQ, a. 2.13
c. corr.

Engagement à négocier
2.14 Le Québec s’engage à négocier avec les autres Indiens ou Inuit non admissibles aux indemnités et
avantages de la présente Convention toute revendication qu’ils peuvent avoir relativement au Territoire.

Nonobstant les engagements prévus à la phrase précédente, aucune disposition du présent article n’est réputée
constituer une reconnaissance, de quelque façon que ce soit, par le Canada ou le Québec, de quelque droit de
ces Indiens ou Inuit.

Aucune disposition du présent article n’influe sur les obligations, s’il y en a, que le Canada peut avoir quant
aux revendications de ces autochtones relativement au Territoire. Le présent article ne sera pas intégré dans
la loi.

Amendement
2.15 La Convention peut être amendée ou modifiée en tout temps, selon les dispositions y prévues à cet effet
ou à défaut, avec le consentement de toutes les parties. Si, aux fins de la Convention ou en vertu de cette
dernière, il est requis un consentement pour amender ou modifier les conditions de la Convention, ce
consentement peut être donné par les parties autochtones intéressées au nom des autochtones, sauf stipulation
contraire expresse des présentes.

Confirmation
2.16 Dans les quatre (4) mois suivant la signature de la Convention, celle-ci devra être soumise aux Cris et
aux Inuit à des fins de consultation et de confirmation et ce, d’une façon qui soit acceptable au Canada.

Les mesures transitoires prévues aux présentes et les dispositions des articles 25.5 et 25.6 ne prendront effet
qu’à compter de la date de cette confirmation mais elles seront rétroactives à la date de la signature de la
Convention.

Compétence
2.17 Le Canada et le Québec doivent recommander que le Parlement et l’Assemblée nationale donnent effet
à la Convention par voie législative sous réserve des conditions de la Convention et de la compétence législative
du Parlement et de l’Assemblée nationale.

CBJNQ, a. 2.17
c. corr.

2.18 Les autres dispositions de la présente Convention sont stipulées aux chapitres suivants qui traitent de
diverses questions et font partie de la Convention.
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